
r' RPPIIBI-TOUE POITULT...IIIJ DU BENIN

PRESTDE}.ICE DE Li |TDI,UBL]OUE

DECIiET No gf-1 64 du 4 mal 19Sj
portant approbatlon des Statuts delroffice Béninols des Mines (OBm{INES).

LE PRESIDEIÛT DÈ Lâ R]]PI.IBLIQI,JE,
cllEP DE LTETAT, PritrsrDENT DU

CONSEIL E]6CI-IIIF N^LrTI0NAL,

V1J ltO$g"!a4ce No Z!-\ ay 9_septcmbre 19?T_portant promulgatlon d.ela Ioi Fondamentare de 1a Répirulique populàire au âeir-n Et ra'I.oi No 8f-O01 du f févrler tgef qüi f'Jcompfateà;--'--''
W le d.écret No 82ù41 .g" lg décerobre 1982 portant composl-tlon duConseil Exécutlf NatlonâI et oe Ààn éorfie-É"rr*;-t-;---
W IàuÈoâ No B2-ooB du fg dé9emb1e 1ÿ82 régissant 1es rapports entre1-rEtatr 

. 
r-es- offlces, les sociotus -àîEtai, r"Ë sôèieieË-àinconorteMlxte et celIes danÀ lesquelres lrEtat à',"r;-p;i;Ë-àà-pà"trôipâ:-tlon et flxênt leurs modalltés dà e"=tfonl-

suR proposition du Mlnlstre de rrrndustfie, des Mlnes et de lrÈrer-gle t

LE conlté Perr,r:rnent du conserl Exécutif Natlonal entendu en saséance du J0 mars 1981t

pEC&jtslr

ffi**iiï,ÉffituËi"t"î:,ilrïï: }ïfu::fi l"H *"il3'li";"ËsËit:' " u""

ATIlg]"= ?l: Le présent décret_r-orJi abroge toutes disposj.tionsanterleures contraires, sera pu61ié au Joüna1 orrfciài.----
Fait à Cotonou, Ie 4 mal 19Bj

Par 1e Président de la Républioue-
Chef de 1tE'ti:t, i'résident- Au C«jnséifExécutlf National,

,

l.iathleu KERE{OU
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Le Mlnistre de ltlndustrle, des
Mines et de l rEnergie,

', l
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DEFINIÎION, SIEGE SOCIÂL, OBJET, CAPTTAL SOCIAL

Artlcle 1e.t-- r1 est créé en République populaire du Béni-n un Offl-ce â caractère industriel et comi,iercial dénornmé : rroFFrcE BENrNors
DEs MTNES" (oo:u,rsns) régl par les disposltions àes p.e"Ëri" statuts.

4+*+S].9 ?Ë L'OFFICE BENINoIS DxS I;INES est doté de 1a personna-Iité clvile ct de I t autonomle financière.
SouÀ réserve des dispositions de la l.oi No B2-OOB au JOdécembre 1982, iI exerce son aôtivité confor-arément atrx-Ioi À et usa-ges régissant 1e fonctionnement cles sociétés prlvéqs.

Artlcle 7r.: Le siège social de LrOffice est fixé à COTONOU. flpgurra êtrè 'bransféré,en tout autre lleu du'terLtoire ae la nOpu_bllque Popul.,ire du Bénin_par décision du conseil rxeôuiir-watiàna1,sur proposition du Conseil d I Admini stration.
Arti c1e 4.- LrOffice a pour objet :

- dr entreprendre des é-tudes relatives à lrorlentation età Ia définition de ia poritiqu" *inièrâ-.n-nèpüultôrrà-Ëàpïiàr". arrBénjl ;

mlnl_ere s .- de réal.lser des prograrnrtrea de recherhces géologiques

sol ;
- de promouvolr Ia mise en valeur des ressources du sous-

.. I -.de procéder à des 
- 
eryloitations plIotes, de prendre despartlcipations darrs des aotLvités minières- en assôclation avec l"esorganlsmes pubJ.lcs ou prlvés ;

- dr appliquer
domaine mLnier et dans c
lncoümodes ou i.nsalubre s

et de con-tr61er 1a rCglementation d.ans 1eelui des Etatblissements Classés, dangerel»(,
| .,'-

- drexercer pour 1e corap-be de lrEtat, 1e nonôpole d.portation ct.cie la vente des substarrces explosives autràs 
-que

destinées au* Forces Armées popul;,ireÀ.
e 1r im-
cel1es
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A cct effet, iI est chirgi 3

- dtétabl-ir ou dtétudier des cartes géologiques minières,
géophysiques et hydrogéologiques couvrant le tèrrltôiie national ;'

- dre;récuter seul ou en essociati-on âvec drautres organis-
mes publlcs, privés nationaux ou internationai.rx des travaux de-
recherches gSologiques et minières ;

- de réglementer et de con-Lr61er les activltés des tiers
dans 1e donirinc trinier sur toute l- t é'bendue du territoire national i

- de mener toutes activi'bés li-ées dlrectement ou indlrec-
tement à son objet.

11 c;;'c en outre chargé :

- dtiilaborer et drappliruer les textes 1égislatifs et régIe-
mentalres dans -l-es domaines suivants :

. jilnes et carrières

. Etablissements Classés dtrngereux, incommodes ou insalubrer

. Epreuves des appareils à pression de gaz et de vapeur

. E>çIoslfs autres que cerLy destinés aux Forces Armées
Popul aire s

. C91!r61e,et.poinçonngge cles bijoux et objets drarts en
mcraux et p.l_erres prüci-cuses.

Arttc]g 2":,- Un règlement intérieur de l,Office sera établi par Ie
Conself d ! Adiainistration pour fixcr 1es conditlons dans lesquelleslrOffice effectuera Ies opérations correspondant à son obJe€ social.
Artlcle 6.-': Le Capltal social es-t composé ln1tlalement :

- Perr 1es lmmeubles et Ie nratériel de recherches et drex-
PJottation app:rr'cenant à llEtat, pris en compte pour la valeur estl-
mée à solxante selze nilllons tieirte aer.ix mlile àeuf cent quatre
vlngt slx frarrcs (ZO.OIZ 985)1 valeur approuvée par 1e Gouriernement.

- Par une dotation de cinquante mIII1ons (æ.OOO 0OO) frcs
de 1a. Répub1i1ue Populalre du Bén:Ln 

-et drun terraln -pour 
i.e slège.

Le Capital social por"*u'Êt"" aupenté ou dlminué par
PÉçf"! pr+s çl CoÀse1l Exécuti? National, sui proposltLon du Cônsei1
d t Adnlni stration .

: i^r'
Sur décision de son Conseil dr Adnlnistration. lrOffièepoura recevoir des dons et legs conformément à 1a législatlon en

vlgueur.

Les autres ressources de lrOffice seront constJ.tuées par :

- Des droits ou redevanccs provenant des conventions, con-trats ou..tous actes passés avec cles tiers.
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- Des subventj.ons ânnlrel-}e s de ltEtat pour.flnancer des
prpgramnes arr8',;és par 1e Gouvernernent.

-Des recettes provenant iic la partlclpatlon aux activités
d I exploitation

- Des droits ou redevances provenart de lrlnspection d.esEtabli s sencn-i:s Classés dangereux, incômmodes ou insalub'res -

- Des recettes provenant de fi: vente des explosifs

- Des droits -ou redeve,nces _provenant du contrôle et poin_
çonnage des bijor.rx et des pierres préôieuses.

Pend.;nt r.rne période de J ans pour compter d.e la datedradoption des présqnts statuts, 1es émôIlrq:çntÀ-au pà""à""ài perma-nent seront Bup-portéÂ par J.e Butôec t -Nationa.r-.

l/-rrne rr
!-!-.-.-.

CONSEïL Dt ADi,lII,lIliTRÀTIoN ^.'.*,. I DIREC?ION G}IIJERALE COMTTE DE DIRECTIONL

Article 7.: LrOffice est adminls.;;-ütlon investi clr:s Pouvoirs les p1u; é-t
clrconstance au nom de lrOfficè. IL llrobjet sociâl . Le Consel_l_ arnOminis,t
de faLre atp..rliquer et de contrôlcr 1trepri s e .

par un Consell dr Administra-
endus pour agir en toute
es exerce dans 1a 1imlte deration est chargé d | é1aborer,
o Pblitique Générale de 1,trl

11 es'c géré par une Diroc.Lion Générale assistée drunComité de Di-recti6n.

Artlcle 8 Le Conseil d, Administr.ation est composé co&ne sult !
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- Un l]résldent nommé par décret prls en Conseil Exécutlf
National parmi les membres désigrrés du Consell d I Adnlni stration et
sur proposltion du Mlnlstre de tutelle de lrOffice ;

- Un repré sentant du Mlni s-i:re chargé du Plan i

' - Un représentant du I'U,nistre chargé des Finances ;

- Un représentant du t{inistre chargé du TravalJ. ;

- Un représentant du }4inistre chargé du Commerce ;

- Un rep{ésentant du i'{ini stre de tutelle ;

- Deux représentants du Comité de Défense de Ia Révolution ;

- Trois représentants du syndicat ;

- e-b éventuellement deux r.eprésentants des Services ou
Organisnes lntéressés paf lrobJet social.

Dx auclun cas le nombre des :rémbres du Conseil d r Admlnistra-
tLon ne p eu-b excéder 14.

Les ,Ldministrateurs sont nomnés par décret prie en; OoneeLl
Exécutif NationaL sur proposLtlon cles Adminl stratloafr ou des orga-
nlsmes qutils i-eprésentent après r.rre enquête de moralité.

IIs cloivent Joulr de leurs droits civiques et politiques et
nr a\roir subi aucune condamnation à une peine afflictlve ou lnfamante.

Le Conseil d t Admjrii stri.-tion peut consulter tout expert dont
1L Juge Le concours utile.

Le Directeur Généra1 d.e lrOffice et les Cominissaires aux
comptes assistent aux rélrrions du Conseil d t Administration avec volx
consultative. ,../...
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Art*cle 9.- Le Conseil dtAdministration examine et approuve.notam-
ment t

; Les Conptes d t Elçloitati.on Prévlslonnels et 1e BudEet drlnves-
tlssement PrévLslorurel établis par 1a Direction Généra3-é ;

- Les docuroents de fin d texcrctce (inventaire, comptes de résuJ--tats et bilan, rapport d.es commlssairès aux conpfes).'
,!rtic1e 10. - Le Conseil dtAdministration se réunlt sLir convocatlon
.de son hë§ident ou à La demànde de 1a Moltlé de ses membres au
molns deux fois par an et chaque fois que ltlntérêt de lloffleeltexlge- _sur Ia demande des commlssaires aux conptes ou du Mlnistre
de tutelle.
. 11 ne peut valablemcint déIibérer que sl 1e nonbre
membres présents ou dtment rcprésentéa atteint àu moins les
nombre des Admini-strateurs.

des2h au

En cas dtabsence du Président, 1e gonseil d tÀdmlnlstration
déslgne en son sein un Présidcnt de séaâce.

Les décisions sont prlses à 1a maJorlté'des rrolx d.às nem-bres présents et 
'alablement 

ieprésentés et-conetaiéÀ pàr- rà-proàas-verbal lnscrit sur un reglstre lpéptal et slgné par l_e-pi.éiiaent
d.e s éance;

En cas de partage la voix du présideitt est prépondérante,
ArtÉqle ;1 1 ,- Les.Administrateurs ont droit à des

éterminé par décret prj.s en Conseioî gu l4inistre chargé de l,fnspe
et Seni-Publlques.

jetons. de présence.
il- Bxécutif Natto-
ction des Entre-

Le monfanf,Est d
nal su-r proposlt
prises PubJ.iques

tËH_a.1rc;É:"lorttu de Direction eet lrorgane charg§...de J_a sesr

11 est ltorgane suprême d.e décislon entre deux réwrionsdu ConselL dtr\dmlnlstiation.-
Le Com-ité de, Ditecïion est composé come suit : :

- Présid-ent :. Dlrecteur Généra1

- Vlce-Président 3 Directeur Géneiral Adjolnt
- Membres_ ! Dlrecteurg d.e ]. rOffice

2 Représentants du Syndlcat
2 Re$rcisentants d.u Cir§ité de Défense
de Ia Révolution
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Artlcle 1J.- Le Dj.recteur Généra1 est uommé par décrdt prls en
Clons ell- Exf,cutif National srr proposS.tion du Ministre de tuteJ-J.e.
11 est nis fin à ses fonctions dans Ies mêmed condi+i.on-s. .-..

. Le Dlrecteur Généra1 ne
mérées ou non dans aucu.ne Société
tre dans 1-aque11-e son Offlce ou 1

Àrtl'pt e '14.- Le DLrecteur Généra1 exerce tous pouvoirs de Direction
et -dô §estîôn de ltOffice au nom du Comité dc Direction sous réser-
ve3

1o - des attrlbutiorrs du Consell d.tAdministration

peut exercer des fonctions rénu-
Commerciale, Industrielle ou au-tEtat nraurait pas de particlpatlon.

Le Directeur Généra1 peut être ass j.sté dtun Dlrôcter.r
Généra1 .A.djoint nommé dans 1es mênes fornes et cond.itlons que )-u1.
11 remplace Ie Directeur Généra1, en cas d,absence ou dreqrêchê êâto

. Le Directeur Généra1 a pouvoir de gérer lt0ffice
au non de ce dcrnier, accompllr ou autorlser tous actes et
tlons relatifs à son'sujet et représenter ltoffice.

20; des attrltlrtions des Commissaires au Comptes

,

et dragir
op era-

Sous réserve d.e 1 t irraLi énabllité des immeubles et du ma-
térle1 flxe apportés par lrEta! à tltre d.e dotation, i1 a no"tanment
des pouvoirs ém:nérés aux êIinéas suivânts qui sont- énonclatlfs et
non Llnltatlfs.

11 déclde de tous achats, locati.on, échanges et aliénations
des biens meubles et immeubles alnèi gue de tous retralts, transferts
concesston et a1iénation de valeur de 1tOffice, sôus réseive de 1arestriction ci-dcSsus.

Après avls confornxe du Conseil d rA dminis tratlon et d.e
J. tautorité de tutclIe, i1 décicie, dans le cadre de, ltobjet et sous
réserve dc,-r autorisàtions aaminiÉtra{i.ràs nécessàfrà"-àË ia création
de toutes socj.étés ou du concours à la fondation de'toutes sociétés.

Sous les réserves ci-déssus et, après avls conforme du
Conseil- dtAùninlstration et de ltautorité de tute11e. 11 intéresse
l-t0ffice dans toutes affaires ou sociétés constltuée; ou à consti-
tuerrpar voie de souscri.ption ou âutres titres et généralement par
toutes fornes queLconques, dans 1es mênes conditioÀs que cl-dessus ;

- 11 falt à toutes Ies sociétés constltuées ou à consti-tuer, apport dc teJ-).es partÀ ac ltactif soc{af qüti1 apprdclera et
ne compoçtant point Ia dlssô1ution ou La restrlction de ltobJet
sociâl- i

; 11 falt établir et slgner par tous délégués tous statuts,
décLarations de souscrlption et vérsemènts et autref actes utiles i '

- 11 fêeôit en représentati-on tous titres,gations, droits sociaux ou rémunératlons quelconqueÉ
actions, obl1-
,



-- Il: accepte dans toutes sociétés, sous réserve des lncom-patlblIltés déflrrj.es à ltartlcle 1Jr toutes'fonctions, tous mandats
de gérant, d t administrateur et autrês, et peut Les faire exercer
par tel- dé1égué quril apprécie ;

- IL consent, accepte et résl1ie tous bar:x et l-ocations
avec ou sans protuesse de vente ;

11 crée, outre 1a réalisation de travaux qui font ltobJet
même de ltOffice, 1és ateIlers, uaines, dépûts, ).ocaui, agences et-
auccursales nécessalres i i1 1es dépl_ace et les supprime.

- Après avls conforrne du Conseil dlAdmlnlstratlon. 11
hÿpothèque tous immeubles de lroffice. consent toutes antlcfrrèses
et- déIégations, dorute tous gages, nantlssements ou autres garantlês
Eobllières ou immobilières de quêIque nature que ce solt, èonseüt
toutes flrbrogatlons avec ou sans garantie ;

- ï1 accepte en payement toutes anrruif,és et délégations
accepte toug gages, h1çotàèques et autres garantLes sous-réBerve
La restrlctlon mentiorrnée ar»< alinéas 1 ei I du présent artic1e.

et
de

- 11 dcmande, accepte,
toutes concessions, prènd part à
oautlonnement ou cn opère 1e retr

nlstration et lrautorlsation du Gouvernèment.

fI autorise tous traltés. cornpromi.s. transaotion.
?gquiescemcnt,. d.ésistements aj-nsi qué touies aéiégatièrrs, antr[rlorl-
!9p et subrogatj.ons avec ou .sans garanties et toutes maln-leVées
clt-Lnscrlptlon de saisle, dtoppositlon arrant-'oü .après palement sou§
réserve des dlspositions des-à1inéas 1 et I au piésent ar!tc1e.

- 11 arrête 1es comptcs et falt un rapport "ur oei comptesainsl que sur les activités et Ia sltuatlon de i'rofflce : ceS doèu:
ments sont adrsssée au l,lj-nlstre de tutel1e, après approbâtlon du
Conseil d tAdministration.

., _Le Directeur Cinéral nomme et révoque, dans Le respect
ge 1a rcglementatlon en vùgueur; tous agents et ernployés de lroffioeà ltexoeptlon du persorurel-de direction] fixe leur! aitributlonsalnsl que l-es conditions dc ler:r admission..'

- _ -P9* 1e personnel <ic dlrectlon, i1 requlert lravls duconsell d rAdrrinistration et du l{inistre âe tuteite pour son recrute-
ment et son licenclement.

._ Le Directeur Géndral peut. après avls du Consell drAdntnls-tration, -consentlr des délégatiôns farî1e11es de pouvoiri à des
nembres du personnel pour 1à gestion courante de irOffice.

rdtrocèüe, modlfie et têne résII1e
toutes adJudlcatlons, fournlt toutalt.



Artlcle 15.- Toute convention i.ntervenant entre ltOffice
de JeÈ- A-dmfnistrateurs ou Ie Directeur Généra1 do*t Être
à J.tautorisation préa1ab1e du Conseil d tAdministratlon.

Artlqle 16.- Les

f1 en e--t de mÊme des conventions auxquelles un Adminis-
trateur ou Directeür Géncral- est lndirectement intéressé ou dans
lesquelles 11 traite avec l-t0ffice par personne interposée.

Sont également soumlses à autorisatlon préa1able Les oon-
ÿentions lntêrven ant entre ].toffice et une entreprise. sl lrun d.es
Admlnistrateurs ou Dlreoteur Généra1 de 1tOffièe èst piopriétàire,
associé, _indéflnenent responsable, gérant, adminlstraieui, Dlrec-'
teur Généra1.

et llun
s oumls e

bles atrx Côhventl
olues à des condi

dispositions dc lraiticle 14 ne
ons portant sur des opérations
tions normales .

sont pas
courantes

applica-
et con-

DE,.L.IANNBE SO CIALE , DES COI{PTES SOCIAI]X ET DE L,A REPARTITION DNS,
BE}IEFTCI'S

iffiLlannéesocia1ecommence].e.1erJanv1eretfin1t1e
La comptabilité dc ltOffice

du Plan Comptable Natioàal.
est conforme aux di.spositions

Bst étab1l, chaque année, par 1e Dlrecteur, Général,

- Jrétat prévlsi-onnel. (compte dtexploitati.on prévlslonnel
Budget d t Lnvestiss ement prévisionnel).;

- ltinventaire, 1es _comp Les r'Le résu1tats, 1e bilan et 1e

Ltétat prévlsionnel concerne aussl bien 1es op{rations
ooncédées què 1es opérations. ne fai.sant pas l-tobjet druàe eoncession-

Lrinventaiie, les conptcs dc résuItats, Ie Lilan et J-e
rapport dtactivitë sont Eüs à 1à d.lsposj.tion des' commissaires aux
comptes quatre mois, ail'pLu6'"tatê âprès 1a cl6ture de ltexercice.
A:rtlcle 18.-- n,rétat prév5-sionnel est sor-rmis au Conseil li:';éc-urtif -IfttïfoEil porlr approbâtion, au plus tard un mois avant 1e début de,llexercice. A. défaut dc réponsè au plus tard quinze .iours francs
avatrt'l:le début de ltexerclèe, 1tétat prévisionnel esi reputé agréé.

T]TRE III
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cr.t (5 %
égale. C

Llinventaire, 1es comptes de résultats. 1e bl1an et Ie
r âIDort dractivité approur'és par Ie Conseil d rAdriinlstration au
plus -tard cinq- mois après 1a clûturc de llexereice, §ont soumls
inmédlatement à lrapprobation du Gouvcrnemcnu. et én tout cas au
p1-us tard six mois après 1a cLôture de lrexerôice.

Faute d.e qéponse d.ans un déIai d: trcnte jours franos,
1tatrærobation est réputée acquise.

Sgt*c1e-19.; Le bé!érice net tel que déflni par 1e Plan comptabJ-e
National- est réparti comrne sutt :

1o/ - Clnq pour
d.e reserve ext?âordinaire

c
1

)

- 2o/ - Dlx pour cent (10 9j) pour l-a formation d.run fonds de
rèserve. extraôrdi.nqlre. Ce pré1èvement cesse dfÊtre opéré lorsque
son _montant a âtteint les 10 % du chiffre draffaj.res âe Ia melileure
aruxée d r elq)l-o itatLon.

_ Le bénéflce net restant, après Ia formation de ces d.eux
néserwes ect affecté comme suit :'

10 I Qu1nze pour cent (1i %) du bénéfiie net LnltlaL pour
l-a constltution drune réserve pour l.e renouvel_Iement des équipehentsproductifs.

_ 20 - Ltexcédent soit soirante dix pour cent (ZO %) dub énéfice àet inltLal. est transféré au budgei natlonaL'àans'Lesproportlons ol-après :

gatolre lorsquc le fonds de riserve 1
le à 1/10 du Capital social nais rcpr
vient à Être enlamée ou si 1e oapitàI

pour Ia formatlon drup. fonds
pré1èvement cesse drêtre ob1l-
éga1e a atteint une somme éga-
end son cours si cctte réserve
social est rel-evé ;

- 60 % au bud.get natlonal drinÿestissement êt d.réqulpenent
; 20 % au budget natlonal de fonctj.onnement.
- 20 % à tltre de dotatlon de lrEtat au Fonds National

dtlnvestlssement.

TR rv

CO}btrSSATRES AT]X COT'IPTNS

a)A -Pr ès de ltOfflce sont plaoés deux. Comrnissâires êux
s 1égales et norumés par déctet prlÉ
proposition du Mlnistre des Finarô,

Tnspection,des Entreprises Publiques
,','.,.-.

s remtr) issant les fonction
nsei.1 Exécutif National sur

oes
et , et du l{inistre ôhargé dc lt

Semi-Publiques .
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En cas de décès, dénission ou enpÊchement de ltun ou des
deux Connlssalres, i1 est'pr6cédé d'urgence à 1a nomination dtun
ou de deurc nouveaux comnlssalres dans l-es condltlons déflnies ci-
desaus .

,.Les Cornnlssâlres ont droit à r,rne rémrinératl.on flxée par
Ie Gouvernement sur proposition du Consell dtAdmlnlstration.

. Les Conmt ssalres aux cornlptes exécutent leur.mlsslon
conforuément aur< textes en ÿigueur.

ILs procèdent au rooins derl< fols par an à une vérlflcatlon
approf,ondle des comptes de trésorerie et au. nolns Lrne fois par an
à r:ne v érlfication approfondie de tous 1es coulptes de 1.lentreprlse.

Ils adressent leur rapport Au Consei1- d rAdministration.
En cas. de.désaccord, cûracun dteur présente un ra.ppoyt gépgré.

TTTRE V

ATjIIORITE DE TUTBLLE

Artlcle 2'1 .- Ltau'borité de tutelle de ltOfflce Bénlnoi
(oB!,uINE;s ) es
gle.

t l-e Ministre de ltlndustrie, des Mi.nes e
sd
td

es l4l-nes
c l tEneri

Le Mi.n_istre de tute]-le pcut, à
réunion du Conseil drAdminlstratiôn. bans

tout moment provo quer Lme
ce cas, 11 propose lrordre

du Jour.

11 reçoit procès-verbal de toutes les déL1bératlons du
Consell d tA dminl s tra tlon.

- 11 peut, dans 1a quinzalne qui suit 1a réception d.es
procès-verbaux des déllbératlons du Consell dlAdmlnlstration, de-
nander un nouvel examen de La question débattuê.

I
dé1lbératto
der qur11 s

1 peut également, dans l-a qutùzalne sulÿa+t la nouveLl-e
n du Conseil d tAôministration provoquée pàr Iul, dcman-oit sursls à ].rexécution des déclsions prlses.

Dans ce cas, 11 rend compte immédlatement de son lnter-
lnrention au Gouvernenent qui statue.

LIOIIIDATTON LA SOCIETE

ÀeUlel-e- 22.- En cas de dissolutlon de ltoffice. approuvée pâr unfcrËff'fiE en Conseil- Exécutlf National, 1e Gôuvèinement i.ègle le
mode de llquiaption de 1tOf,flce.

TITRE 1II


